
 
 
 
 

 
Voici la deuxième lettre d’information du pôle Entreprises Agricoles - Economie - Installation. Le but de cette lettre est 
de vous faire connaître les nouveautés (études, groupes de travail, …), les avancées des projets au sein du pôle ou 
vous donner des informations importantes sur l’économie agricole. 
 
Bonne lecture… 
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L’animation du Répertoire Départemental à l’Installation (RDI), est une mission reprise par la Chambre d’agriculture 
des Bouches-du-Rhône lors de l’intégration de l’A.D.A.S.E.A. 

 

Objectifs  
L’objectif du RDI est de mettre en relation celui qui a des terres libres et celui qui en 
cherche.  

Il permet : 
- de référencer les chefs d’exploitation qui cessent leur activité sans avoir de 

repreneurs, ainsi que les propriétaires fonciers souhaitant transmettre leurs 
terres à des agriculteurs, 

- d’inscrire les candidats à l’installation en agriculture, à la recherche d’exploitation ou de terres à louer ou 
acheter. 

D’une part, la Chambre d’agriculture accueille les candidats à l’installation, afin que ces derniers présentent leur projet 
et puissent être inscrits au RDI. Une fois inscrits, les candidats peuvent consulter les offres départementales et 
nationales, et solliciter une mise en relation avec les cédants. 

D’autre part, la Chambre d’agriculture inscrit les cédants qui l’ont contactée de manière spontanée, où qu’elle a 
démarchée suite au traitement des déclarations de cessation d’activité, ou bien suite à des repérages effectués lors 
d’études réalisées par les conseillers territoire. Les cédants qui le souhaitent sont ainsi inscrits au RDI. Une offre 
anonyme est alors publiée, c’est le conseiller RDI qui présente les profils de candidats intéressés au cédant, et c’est 
le cédant qui décide de rencontrer ou non les candidats.  

 

Trois principes sont respectés 
- l’anonymat  : les identités du cédant et du candidat ne sont révélées que lors d’une mise en relation 
- la liberté de choix  : rencontrer un cédant ou un candidat n’engage en rien, chacun reste libre de sa 

décision finale 
- la gratuité du service  : l’ensemble de l’accompagnement réalisé par la Chamb re est un service 

gratuit  
 

Pour consulter les offres en cours :  
 

http://www.agri13.fr/ 
Rubrique : Offres Terrains / Exploitations 

www.repertoireinstallation.com Contacts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                
Christophe Porry : 
   04 42 23 86 55 
    c.porry@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
 
Véronique Giavelli : 
   04 42 23 14 11 
    v.giavelli@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Elu responsable du Pôle : Michel Saffin 2ème trim 2009 
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Le conseil d’Entreprises  est un appui apporté au chef d'entreprise qui souhaite 
disposer d'avis et d'analyses provenant d'une personne extérieure à l'entreprise, 
ayant des compétences économiques, juridiques, fiscales, sociales. 

Parmi les outils utilisés, les fiches Conseil d’Entreprises, rédigées par les 
conseillers permettent de répondre de manière concise à des questions que les 
chefs d’exploitation sont amenés à se poser.  

Ces fiches, rédigées et actualisées régulièrement, sont librement accessibles.  
 

Pour se les procurer 
Vous pouvez les télécharger sur notre site Internet : 
http://www.agri13.fr/au-service-des-agriculteurs/votre-entreprise/conseil-dentreprise.html 
A la rubrique : téléchargements 
Ou bien vous les procurer auprès des conseillers d’entreprises 
 

Les fiches actuellement disponibles 
- les différents régimes de TVA 
- EARL et activités commerciales 
- l’accès au foncier agricole 
- fonctionnement d’une société 
- les différentes modalités de détermination du 

bénéfice agricole 
- biens ruraux et sociétés 

- types de sociétés 
- garanties sur les opérations de crédit, 
- sociétés et autres structures de regroupement 
- patrimoine, succession et transmission 
- diversification 
- prise en pension d’animaux 

 
Contacts  

Claire BEAUVERD 
Tel : 04 42 23 86 20 

c.beauverd@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

Christophe PORRY 
Tel : 04 42 23 86 55 

c.porry@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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La mise en place de références en arboriculture 

Après l’édition de la brochure « Optimiser la production des légumes sous-
abris » en début d’année, la Chambre d’agriculture développe ses références en 
arboriculture.  
 

Ainsi à partir de cette année, un travail sur les coûts de plantation et de 
production pour les principales productions arboricoles du département 
(pommes, poires, pêches-nectarines, abricots, cerises, …) a été entamé.  

Les premières productions travaillées, pour cette année, sont la pomme et la 
poire. 

 

Le développement du projet ROSACE 
Depuis 2008, la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône, en partenariat avec les autres Chambres 
départementales et la Chambre Régionale de PACA, a intégré le réseau ROSACE pour la mise en place de 
références système en viticulture. La typologie viticole a donc été 
réalisée au niveau départemental et harmonisée au niveau 
régional et cette année la réalisation de plusieurs cas-types 
régionaux est prévue. 
 

En plus de cela, l’ensemble des Chambres d’agriculture de la 
région PACA a décidé de développer, dans les années à venir, 
des références système pour ses principales productions 
végétales, à savoir : la viticulture, l’arboriculture, le maraîchage et 
les grandes cultures. 

Ainsi cette année, les typologies pour l’arboriculture, le 
maraîchage et les grandes cultures doivent être mises en place 
et harmonisées à l’échelle régionale. 

 

 

Zoom sur le réseau ROSACE 
Le réseau Rosace est un réseau d’échanges 
de l’Assemblée Permanente des Chambres 
d’Agriculture sur les références système. Il 
permet notamment d’avoir une méthodologie 
et des outils harmonisés au niveau national. 
Cela comprend une typologie des exploitations 
quantifiée qui permet de faire une 
photographie des filières de la zone, des cas-
types (description détaillée d’une exploitation 
type), des notes de synthèse annuelles et des 
études thématiques et prospectives. 
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Une étude sur les stratégies pour maîtriser les coû ts d’énergie en tomates 
sous serres chauffées dans les Bouches-du-Rhône 
Avec l’instabilité et l’augmentation du prix du pétrole et les incertitudes sur les 
contrats réglementés en gaz, les serristes du département largement 
tributaires du coût de l’énergie cherchent des solutions pour  la maîtriser. 

Ainsi, de nombreuses questions sont régulièrement soulevées par les 
producteurs et les conseillers : 

- Les énergies en général :  Quels sont les types d’énergies 
et de contrats envisageables ? Quelles sont les 
alternatives ? 

- La consommation d’énergie sur les exploitations :  
Comment connaître au mieux sa consommation d’énergie en 
fonction notamment de l’unité de production considérée, du 
type de chaufferie, du type de production, … ? 

- La maîtrise  de l’énergie sur des outils existants : Quelles sont les « bonnes pratiques » à 
respecter et les équipements à mettre en place afin de limiter au mieux les pertes d’énergie sur un 
outil et un système de chaufferie déjà existants ? Un décalage de la date de plantation permet-il de 
réduire la consommation d’énergie ? d’améliorer la rentabilité de la production ? 

- La mise en place de chaufferies à énergies renouvel ables :  Quelles sources d’énergies ? Quels 
types de chaufferie ? A quelles conditions y a-t-il un retour sur investissement ; est-ce rentable ? 

 

Il a été donc décidé de réaliser une étude sur les stratégies à mettre en place sur les exploitations afin de maîtriser au 
mieux les dépenses énergétiques et donc leurs répercussions sur les coûts en tomates sous serres chauffées dans 
les Bouches-du-Rhône. Cette étude qui a pour objectif de mieux comprendre les tenants et les aboutissants de la 
consommation d’énergies pour les serres chauffées du département doit être réalisée courant 2009. 
 

Pour tout renseignement concernant ces études contactez Laura BRONDINO 

Tel : 04 42 23 86 70– l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Nous proposons aux producteurs maraîchers qui souhaitent réfléchir sur leur projet d’entreprise, quel qu’il soit, un 
accompagnement personnalisé par un conseiller d’ent reprise dès cet été.  

Dans le cadre du projet RESOL, piloté par Légumes de France, nous avons mis au point un dispositif, entièrement 
financé, composé d’outils, testés et validés par des professionnels, 
permettant aux producteurs de définir leur projet et de répondre 
aux questions qu’ils se posent.  

Cet accompagnement permet aux producteurs de : 

�� Prendre du recul  sur leur activité, anticiper, s’adapter, cerner 
leur projet sans brûler des étapes. 

�� Partager leurs expériences  avec des producteurs ayant la 
même activité. 

�� Bénéficier d’une analyse de conseillers spécialisés  et ainsi 
identifier les moyens d’action pour progresser. 

3 étapes :  

�� L’appropriation des outils  permettant de définir son projet 
personnel et de construire son plan d’actions stratégiques par le biais d’une formation collective.  

�� La réalisation du diagnostic stratégique d’entrepri se en accompagnement individuel sur l’exploitation 
avec un conseiller d’entreprise. Cela permet de mettre en lumière le potentiel de l’entreprise et ses pistes 
d’amélioration, de discuter sur les besoins et attentes du producteur et de formaliser un plan d’actions.  

�� Le bilan des résultats des diagnostics  et la réflexion sur les besoins en conseil , par le biais  de 
formations, de groupes de travail et/ou en accompag nement individuel . 

 

Cet été, un groupe de producteurs participant au di spositif doit être constitué. 

Si vous souhaitez en faire partie ou pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter   

Hélène CHERET 

Tel : 04 42 23 86 55 ou 04 42 23 86 22 - h.cheret@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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Suite aux fortes pluies de décembre et aux chutes de neige de janvier, les arrêtés 
concernant ces deux calamités sont sortis respectivement le 5 mars pour la neige et 
le 20 mars 2009 pour la pluviosité. 

Deux procédures d’indemnisation sont donc en cours : 

�� Pluviosité de décembre 2008 :  indemnisation des pertes de fonds sur 
sols suite à la pluviosité. 

�� Neige de janvier 2009 :  indemnisation des pertes de récolte (cultures 
maraîchères, plantes aromatiques, chevreaux, faisans et perdreaux) et 
pertes de fonds (sur les volières, les filets para-grêle et le cheptel 
reproducteur de chèvres). Concernant les pertes de fond sur tunnel, elles 
n’ont pas été retenues, les tunnels de plus de 80 cm étant en théorie 
assurables. 

 

Vous pouvez retirer vos dossiers de demande d’indem nisation auprès de la 
Chambre d’agriculture, de votre mairie ou de la DDA F des Bouches-du-Rhône. 

 
Seuls les dossiers complets et éligibles retournés à la DDAF avant le 30 juin  pourront être indemnisés. 
 

Qui est éligible ? 
Tout exploitant agricole (ou propriétaire) justifiant d’une assurance incendie  couvrant les éléments principaux de 
l’exploitation est éligible. 

 

 Pluviosité de décembre 2008 Neige du 7 janvier 2009 

Communes 
concernées  

Aix-en-Provence, Berre l’Etang, 
Cabriès, Meyreuil, Saint Cannat, 
Simiane-Collongue 

Berre l’Etang, Chateauneuf-les-Martigues, Cornillon-
Confoux, Grans, Gignac-la-Nerthe, Istres, La Fare-les-
Oliviers, Lambesc, Lançon de Provence, Le Rove, Les 
Pennes Mirabeau, Marignane, Martigues, Rousset, Saint 
Victoret, Salon-de-Provence, Velaux, Vitrolles 

Sinistres 
reconnus 

Pertes de fonds  sur sols Pertes de récoltes  sur cultures maraîchères, plantes 
aromatiques, chevreaux, faisans et perdreaux 

Pertes de fonds  sur les tunnel froids d’une hauteur 
inférieure à 80 cm, les volières, les filets para-grêle et le 
cheptel reproducteur de chèvres 

Conditions 
d’éligibilité  

Tout exploitant agricole (ou propriétaire) justifiant d’une assurance incendie  couvrant les éléments 
principaux de l’exploitation est éligible. 

Pertes de fonds sur sols d’un montant supérieur à 600 € . Ce sinistre sera pris en charge sur la base 
d’un taux d’indemnisation de  35 %, avec mise en place d’un forfait. 

Conditions
d’indemni-

sation  

Pertes de récoltes d’un montant supérieur à 300 € . Ce 
sinistre sera pris en charge sur la base du barème 
départemental, au taux d’indemnisation d’au moins 25% 

Perte supérieure à 30 % de la production physique 
théorique de la culture sinistrée (42 % s’il s’agit d’une 
production bénéficiant d’une aide directe couplée PAC) 
Perte dépassant 13 % de la valeur du produit brut  
théorique de l’exploitation 

 
Contacts 

A la Chambre d’agriculture :  

Ronald JULLIAND ou Laura BRONDINO 

Tel : 04 42 23 86 70 

r.julliand@bouches-du-rhone.chambagri.fr / 
l.brondino@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

A la DDAF des Bouches du Rhône : 

Sur le site de la ddaf : http://www.ddaf13.agriculture.gouv.fr/ 

Par téléphone : Eric MOUMDJIAN - 04 91 76 73 37 

DDAF13 – Calamités agricoles / 154, avenue de Hambourg 
– BP 247 13285 Marseille cedex 08 
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La nouvelle circulaire concernant les aides à l’installation des jeunes agriculteurs est 
sortie le 24 mars 2009. Dans cette dernière, la fiche 6 concerne le Plan de 
Développement de l’Exploitation (PDE) qui doit être présenté par tout jeune agriculteur 
sollicitant des aides pour financer son exploitation.  
 

Ce document, établi pour une période de 5 ans, donne, entre autres, une simulation du 
revenu prévisionnel de l’exploitation. 
 

Pour cette dernière partie, une base reprenant des données économiques et 
techniques  (rendement, prix) pour les principales productions du département 
doit être validée chaque année par le Préfet après avis de la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA ). Elles prennent donc la 
forme de fourchettes  établies à partir des données constatées sur le département ces 
3 dernières années.  
 

Au niveau départemental, la DDAF des Bouches-du-Rhône a décidé de se munir dès cette année de ce référentiel. 
Pour la première année, il a été convenu avec la DDAF, après discussion en CDOA, que la Chambre 
d’agriculture organiserait des réunions de travail par filière.  La Chambre d’agriculture a donc proposé la 
constitution de 4 groupes de travail distincts (élevage, maraîchage, cultures pérennes et grandes cultures). 
Pour chaque filière, des élus et techniciens de la Chambre d’agriculture, mais aussi les organismes techniques 
concernés, seront  sollicités afin de déterminer, pour les principales productions, des fourchettes de rendements et de 
prix les plus en adéquation possible avec la réalité du département. Ces réunions se dérouleront entre le mois de juin 
et le mois de septembre afin d’être en mesure d’avoir un référentiel complet pour l’automne. 
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C’est un dispositif d’aide aux investissements à vocation environnementale. Il est accessible  
aux exploitants développant des productions végétales, hors surface en herbe.  

Les exploitants individuels doivent exercer leur activité agricole en tant que Chef d’exploitation 
à titre principal. Pour les exploitants sous forme sociétaire, 50 % du capital social doivent être 
détenus par des associés exploitants à titre principal. Le dispositif est ouvert aussi, sous 
certaines conditions, aux propriétaires bailleurs de biens fonciers à usage agricole, aux 
fondations, associations sans but lucratif et aux établissements d’enseignement et de 
recherche agricole. Pour les CUMA , voir la notice spécifique. 

Ce dispositif a une durée de 5 ans, de 2007 à 2013. Sur cette période, l’exploitant ne peut 
obtenir qu’une seule aide au titre du PVE . Les aides PVE ne sont pas cumulables avec une 
autre aide d’Etat. 

Les investissements éligibles sont ceux permettant la réduction des pollutions par les produits phytosanitaires,  la 
réduction des pollutions par les fertilisants, la  réduction de la pollution par élimination et valorisation des déchets 
plastiques et organiques, la réduction de la pression des prélèvements sur la ressource en eau, la lutte contre 
l’érosion et les économies d’énergie dans les serres.  

Pour être éligibles, les investissements doivent être au minimum de 4 000 € et entrer dans le cadre des 
investissements fixés par arrêté préfectoral (liste transmise avec le formulaire de demande). 

Selon la nature de l’investissement et la zone géographique concernée, le Conseil Régional ou l’Etat peuvent intervenir 
en complément de l’aide européenne. L’aide globale accordée correspond généralement à 20% du montant hors taxes 
de l’investissement dans la limite de 30 000 € d'investissement. Ce taux est majoré de 10% pour les Jeunes Agriculteurs 
installés avec la Dotation Jeune Agriculteur (DJA), et aussi, pour certains ivestissements, pour les exploitations en 
agriculture biologique (conversion comprise). Pour l’enjeu « économie d’énergie dans les serres », l’aide globale 
pourra s’élever à 30%, avec une majoration de 5% pour les Jeunes Agriculteurs. 

DATE D’ENVOI DES DOSSIERS 

Se renseigner auprès de la DDAF sur les dates 
d’examen des dossiers. 

L’investissement ne doit pas démarrer avant la 
notification d’octroi de l’aide.  

 RETRAIT DES DOSSIERS ET CONTACTS 

Renseignements auprès de : 
�� Votre conseiller 
�� la Chambre d’ Agriculture : 04 42 23 06 11 (Ronald 

JULLIAND ou Anne TERRENTROY)  
�� la DDAF des Bouches du Rhône  04 91  76 73 00 

ou sur http://www.ddaf13.agriculture.gouv.fr/ 
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Parfois une exploitation traverse une période délicate : revenu insuffisant, 
endettement élevé, situation de trésorerie difficile, difficultés pour payer les 
factures des fournisseurs ou de la MSA, … 
 

Quelles solutions l'exploitant peut-il envisager? Comment définir les priorités de 
paiements? Comment limiter les frais générés par ces difficultés financières? 
 

Les soucis sont tels que l'exploitant a peut-être du mal à voir les possibilités 
d'amélioration de la situation : "le nez dans le guidon" disent certains… 
 

La recherche de solutions 
 

Un conseiller de la Chambre d'agriculture peut aider à y voir plus clair. Il permet de prendre l'exacte mesure des 
difficultés que traverse l'exploitation. 
Il analyse avec l'exploitant les différentes stratégies envisageables. Il apporte des informations dont l'exploitant a 
besoin pour résoudre ces difficultés.  Et avec lui, il met en lumière les possibilités de redressement de l'exploitation.  
 

Selon la situation, les questions abordées sont différentes. Cela peut être par exemple : est-il possible de modifier la 
commercialisation ? d'introduire d'autres productions? de réaménager des dettes ? Comment aborder la discussion 
avec le banquier ? Faire le point sur les factures MSA; est-ce que le Bénéfice Forfaitaire, qui génère impôt et 
cotisations sociales, est juste ? … 
Le conseiller élabore avec l'exploitant une prévision des dépenses et recettes à venir et, si besoin est, comptes de 
résultat et bilans prévisionnels. 

Il conseille l'exploitant dans la mise en œuvre des mesures de soutien aux exploitations en difficultés (prise en charge 
de cotisations sociales, …), qui peuvent aider à passer un cap délicat. 

Modalités 
Cette collaboration a lieu dans la plus totale confidentialité. C'est l'exploitant qui garde la totale maîtrise des décisions 
à prendre. Le conseiller peut se déplacer  sur l'exploitation. Cette intervention est gratuite pour l'exploitant . 
 

L'exploitant est invité à prendre contact d'abord par téléphone, puis un rendez-vous aura lieu s'il le souhaite. 
Contacts  

Claire BEAUVERD 
Tel : 04 42 23 86 20 

c.beauverd@bouches-du-rhone.chambagri.fr 

Jean Paul CAPPY 
04 42 23 93 92 

jp.cappy@bouches-du-rhone.chambagri.fr 
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La circulaire Viniflhor du 21 novembre 2008 précise les conditions de l'aide à la 
rénovation des vergers, pour la plantation ou le renouvellement de verger. 
 

Conditions  
L'exploitation doit être adhérent à une Organisation de Producteurs reconnue 
pour l'espèce fruitière concernée, ou être adhérent à une Association 
d'Organisations de Producteurs nationale ou être affilié par conventionnement 
avec le Comité de Bassin. 
Viniflhor définit chaque année, par espèce, les variétés éligibles. 
 

Calcul de l'aide 
Les dépenses éligibles sont les achats de plants, fumure, phytos ainsi que le coût de main d'œuvre de préparation, 
désinfection et plantation. 
Le taux de subvention est de 15 à 30% selon le mode d'intégration à l'organisation économique, majoré de 5% si le 
bénéficiaire est Jeune Agriculteur (installé depuis moins de 5 ans ayant bénéficié de la DJA). 
 

Modalités 
Avant chaque campagne, le producteur qui a un projet de plantation ou rénovation de verger souscrit une demande 
d'Autorisation de Commencer les Travaux. 
Pour la campagne 2009-2010 (de juillet 2009 à juin 2010), les dossiers de demande d' autorisation de commencer les 
travaux doivent être déposés avant le 1er juillet 2009 par l'OP pour le compte de ses adhérents, ou par le producteur 
adhérent direct  d'une AOPn ou affilié au Comité de Bassin. 
 

Contacts 
�� Votre Organisation de Producteurs 

�� A la CA13: Claire BEAUVERD ( 04 42 23 86 20 - c.beauverd@bouches-du-rhone.chambagri.fr) 
     Ronald JULLIAND (06 07 52 44 87 – r.julliand@bouches-du-rhone.chambagri.fr) 
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